


En pratique 

Demander à la personne comment elle souhaite communiquer, prévoir un interprète et 

éventuellement un intermédiateur. 

✓ Durant les échanges : s'adresser directement à la personne sourde, non pas à

l'accompagnant ou l'interprète.

✓ Se placer face à la personne, maintenir au maximum le contact visuel (la pièce doit être bien

éclairée).

✓ Utiliser son corps pour communiquer, mimer.

✓ Utiliser des supports visuels (fiches Santé BD, application Médipicto) ou des outils en LSF :

Médicosignes (signe relatifs à la santé), Elix (dictionnaire bilingue Français/LSF), Tooth

Ensemble (pour les soins dentaires).

✓ Parler distinctement sans exagérer l'articulation, en évitant de parler trop vite ou trop fort,

faire des phrases simples et courtes, prévenir lorsque vous changez de sujet de conversation.

Éviter les chewing-gums.

✓ Reformuler différemment pour s'assurer de la compréhension.

✓ En rentrant dans la pièce, attirez l'attention de la personne avant de prendre la parole, par

un geste de la main, en l'effleurant, ou, à distance, en clignant la lumière avec l'interrupteur.

✓ Faire attention aux contre-jour ou source lumineuse derrière soi.

Astuces pour communiquer à l'écrit 

Écrit simple et précis. 

Attention aux phrases ou aux mots compliqués comme le lexique médical. 

Attention aux« et»,« si»,« quand »,«sauf», etc. 

Le temps: 

► Insister sur les notions de temps en début de texte.

► Donner des notions de temps précises:

®"dans 3 mois" 

® "toutes les 6 h" 

0 "rdv le ... " 

---• 0 "8h, 14h, 20h" 

► Utiliser des supports (calendrier).

Organiser chronologiquement les informations ou les actions, en évitant les « avant » et 

«après» ("un comprimé après le repas" peut être compris: 1) le comprimé puis, 2) le repas) 

Si questions simples à poser, proposer des réponses à cocher/entourer en donnant la 

possibilité de cocher «je ne sais pas». Mettre un point d'interrogation juste après la notion 

à laquelle il se rapporte : "Fièvre : Combien ?" - "Douleur : mal où ?" 

Pour donner des consignes, « des choses à ne pas faire» : barrer ce qu'il ne faut pas faire. 

Ajouter ce qu'il convient de faire permet également de« valider» l'information. 
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https://santebd.org/
https://www.aphp.fr/professionnels-de-sante/cooperations-bonnes-pratiques/outils-professionnels/informations-handicap-6
https://laparoleauxsourds.fr/medicosignes/
https://dico.elix-lsf.fr/
https://www.toothensemble.net/
https://www.toothensemble.net/


https://www.breizh-sante-handicap.fr/ressources

